
C O N T R A T  D E  C O U R S
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Nom

Vil le

Pays

Adresse

Prénom

Province

Code Postal

Cel lu la ire /  Téléphone Courr ie l

Personne contactDate de naissance

Comment avez-vous entendu par ler  de l ’ABM :

      Facebook          Instagram         Recherche internet        Bouche à orei l le         Presse/média  :

      autre  
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Taxes incluses
I N S C R I P T I O N  &  F O R F A I T

*** Le paiement val ide l ’ inscr ipt ion ***

Les crédits sont valables pour la session indiquée à cette partie seulement • Aucun transfer t / aucun remboursement.

Nombre de crédit

Frais d’ inscr ipt ion /  personne Frais d’ inscr ipt ion /  fami l le

Adhésion annuel le

Session Automne 

For fait For fait For fait

Session Hiver Session Pr intemps

For fait

Session Été

Le titulaire du contrat s’engage à 
payer le plein montant du présent 
contrat.

Tarif  ( taxes incluses)

Date
Signature

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Le titulaire du contrat s’engage à 
payer le plein montant du présent 
contrat.

Tarif  ( taxes incluses)

Date
Signature

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Le titulaire du contrat s’engage à 
payer le plein montant du présent 
contrat.

Tarif  ( taxes incluses)

Date
Signature

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Le titulaire du contrat s’engage à 
payer le plein montant du présent 
contrat.

Tarif  ( taxes incluses)

Date
Signature

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre

Date 

Montant reçu 

       Comptant        chèque       Autre
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C L A U S E  D E  N O N - R E S P O N S A B I L I T É

IMPORTANT :  le  ou la s ignataire de ce contrat  dégage l ’ABM de toute responsabi l i té à l ’égard de ses 
effets personnels et  biens perdus,  volés ou détruits dans nos locaux de l ’ABM. Le ou la s ignataire de ce 
contrat  est  conscient des r isques d’accident ou de malaise auxquels i l  ou el le  s’expose dans la prat ique 
des différentes formes de danse dans lesquel les i l  ou el le  s’ inscr i t ,  et  déclare en prendre la responsabi l i té 
exclusive.

À la s ignature de ce contrat ,  le  c l ient peut acquitter  la  somme totale ou donner un premier versement et 
la isser un chèque postdaté pour les versements suivants.  Les dates et  les montants des versements sont 
indiqués sur le  contrat .  Le c l ient est  pr ié de s’y conformer et  de respecter f idèlement ses engagements. 
Le cl ient qui  n’est  pas en règle ne peut être admis en c lasse :  dette non acquitté,  versement non réglé, 
chèque sans provis ion.  Tout chèque retourné par les inst i tut ions bancaires entraînera des frais  d’admi-
nistrat ion supplémentaire de 30.00$.  Les cours manqués durant la pér iode de suspension ne sont pas 
remboursables mais peuvent être repr is  dans la pér iode st ipulée par le  contrat  dès que le c l ient a remédié 
à la s i tuat ion.

Les cours qui  ne sont pas pr is  par le  c l ient durant la pér iode couver te par le  présent contrat  ne peuvent 
pas être repor tés sur un autre contrat  ou autre pér iode.

R É S I L I AT I O N

( lo i  sur la  protect ion du consommateur ) . 

193 .  Le consommateur peut ,  à tout moment et  à sa discrét ion,  rési l ier  le  contrat  au moyen de la formule 
prévue à l ’ar t ic le 190 ou d’un autre avis écr i t  à cet  effet  au commerçant .  Le contrat  est  rési l ié  de plein 
droit  à compter de l ’envoi  de la formule de l ’avis.

(1978,  c ,9,  a .  193)

195 .  S i  le  consommateur rési l ie  le  contrat  après que le commerçant ait  commencé à exécuter
son obl igat ion pr incipale,  les seules sommes que le commerçant peut exiger de lu i  sont :

a - Le pr ix des ser vices qui  lu i  ont été fournis,  taux à la semaine st ipulé dans le contrat

b - À t i tre de pénal i té ,  la  moins élevée des sommes suivantes :  50$ ou une somme représentant
au plus 10 pour cent du pr ix des ser vices qui  ne lu i  ont pas été fournis.

(1978,  c .9,  a .  195)



C O D E  D E  C O N D U I T E

• L’étudiant(e)  doit  fa ire preuve de c iv isme et  de cour tois ie envers le personnel ,  les bénévoles et  autres 
étudiant(e)s de l ’académie.

• L’ut i l isat ion du téléphone cel lu la ire ou de tout gadget bruyant est  interdite à l ’ intér ieur des studios.

• Les aliments et les boissons sont interdits dans les studios de danse. Seules les bouteilles d’eau sont tolérées.

• Les enfants doivent por ter  la  tenue vest imentaire règlementaire et  déterminé par le  corps professoral .

• Les adultes doivent por ter  une tenue vest imentaire appropriée et  consei l lée par le  corps professoral .

• L’académie n’est  pas responsable des enfants à l ’extér ieur des heures de cours.  Les parents et  tuteurs 
sont donc tenus de sur vei l ler  leur(s)  enfant(s)  avant et  après les heures de cours.

• L’ut i l isat ion des douches doit  se faire de façon raisonnable.  I l  est  interdit  de se raser à l ’ intér ieur des 
douches.  Les ut i l isateurs doivent éviter  le  gaspi l lage d’eau.

• Les vest ia ires et  douches doivent être gardés propres en tout temps.

• Tout déchet doit  être disposé dans les poubel les ou l ieux spécif iés par les responsables de l ’académie.

• La ponctualité au cours est essentiel le.  Tout retard excessif pourrait entraîner un refus à l ’accès au cours.

L E  N O N - R E S P E C T  D E S  C L A U S E S  É N O N C É S  P E U V E N T  C O N D U I R E  À  L A  R É V O C AT I O N  D U  C O N T R AT
PA R  L A  D I R E C T I O N  D E  L’A B M

A C A D É M I E  D U  B A L L E T
M É T R O P O L I T A I N

Date Élève ou responsable

Responsable de l ’ABM

Par la présente,  moi

Ai  pr is  connaissance,  comprends et  accepte les c lauses énumérées sur cette page par l ’ABM
(Académie du Bal let  Métropol i ta in)

abm-ballet.com

info@abm-ballet.com 4487 rue Sainte-Catherine Est
Montréal, QC | H1V 1Y6


